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MÉTHODES D’EXPLORATION VISUELLE EN ORTHOPTIE
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE TYPE COURT




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :
· de s’initier à l’observation et au recueil de données pertinentes en vue d’identifier les besoins du patient ;
· de mettre en œuvre les habiletés pratiques et les comportements professionnels nécessaires à la réalisation d’un bilan orthoptique et à sa transmission aux autres professionnels ;
· d’acquérir les bases du raisonnement clinique et de l’analyse de cas en orthoptie.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En orthoptie générale
pour une situation professionnelle d’orthoptie définie,
et dans le cadre d’un dépistage,
en disposant de la documentation nécessaire (résultats d’examens cliniques, d’examens visuels, projections…)
· décrire et proposer le bilan orthoptique adapté au cas clinique ;
· déterminer la puissance optimale du prisme ;
· sélectionner et justifier le ou les examen(s) dans le cadre et d’une exploration fonctionnelle et structurelle de l’œil et du système visuel ;
· transmettre le résultat à un professionnel de la santé. 
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Orthoptie générale »                                        code n° 82 46 20 U34 D2, classée dans l’enseignement supérieur de type court. 


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
à partir de situations issues des domaines de la pratique professionnelle de l’orthoptiste, 
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaire,
dans le respect des règles de déontologie, de sécurité, d’hygiène et des normes en vigueur, 
· de procéder au recueil des données nécessaires à la réalisation d’une anamnèse et du bilan orthoptique, d’élaborer la transmission des éléments de l’anamnèse et du bilan de manière précise et synthétique via des outils de communication standardisés ;
· de mettre en œuvre les méthodes d’exploration visuelle et d’en interpréter les résultats ;
· de présenter l’analyse d’une thématique ou d’une problématique relative au champ professionnel de l’orthoptiste en vue d’un travail interdisciplinaire et d’une collaboration interprofessionnelle.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau d’organisation et de dextérité : la capacité d’organisation de l’environnement spatial et matériel propre au soin, la maitrise gestuelle et du timing,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME  
L'étudiant sera capable :
à partir de situations issues des domaines de la pratique professionnelle de l’orthoptiste, 
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaire,
dans le respect des règles de déontologie, de sécurité, d’hygiène et des normes en vigueur, 
4.1.	Enseignement clinique : collecte de données et anamnèse
· de déterminer le contenu d’une anamnèse, les tests préliminaires adaptés au cas spécifique et d’en interpréter les résultats ;
· de procéder au recueil d’informations en insistant sur les éléments pertinents ;
· d’élaborer la transmission des éléments de l’anamnèse de manière précise et synthétique via des outils de communication standardisés ;
· d’établir un « dossier patient » avec toutes les composantes nécessaires au diagnostic et au traitement approprié.
[bookmark: _Hlk4058333]4.2.	Séminaire de cas cliniques en orthoptie
· d'enrichir sa compréhension en intégrant les apports des autres intervenants ;
· d’analyser des situations professionnelles dans un espace favorable au processus de supervision collective ;
· de collaborer à l’analyse de thématiques ou de problématiques relatives au champ professionnel de l’orthoptiste ;
· d’évaluer la pertinence du choix et de la mise en œuvre de différentes méthodes d’examen.
4.3.	Méthodes d’exploration visuelle en orthoptie : travaux pratiques
· de réaliser une anamnèse complète permettant de déterminer une symptomatologie, à intégrer au dossier patient et pouvant être utilisée par tous les spécialistes ; 
· d’établir un raisonnement clinique en fonction de l’anamnèse ;
· de procéder aux mesures préliminaires à l’examen visuel ;
· d’effectuer les différents tests (subjectifs et objectifs) d’exploration visuelle en vue de réaliser un bilan orthoptique ;
· de réaliser un bilan orthoptique complet ;
· de concevoir un bilan complet et d’en intégrer les résultats dans le dossier du patient ;
· de dégager des hypothèses en vue d’une prise en charge.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour les activités d’enseignement « Enseignement clinique : collecte de données et anamnèse » et « Séminaire de cas cliniques en orthoptie » il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.
Pour l’activité d’enseignement de « Méthodes d’exploration visuelle en orthoptie : travaux pratiques », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail. 

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes

	Enseignement clinique : collecte de données et anamnèse
	CT
	F
	14

	Séminaire de cas cliniques en orthoptie 
	CT 
	F
	20 

	Méthodes d’exploration visuelle en orthoptie : travaux pratiques
	PP
	L
	30

	7.2. Part d’autonomie
	P
	16

	Total des périodes
	80

	ECTS
	6
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